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En 2020-2021, les dépenses totales au titre de l'éducation primaire et secondaire publique et privée ont progressé
de 6,1 % par rapport à 2019-2020 pour s'établir à 85,6 milliards de dollars. Cette hausse se situait bien au-delà de
la moyenne quinquennale précédente, car les dépenses ont augmenté pour aider les écoles au début de la
pandémie de COVID-19. La majorité de ces dépenses (95,3 % ou 81,5 milliards de dollars) a été consacrée à
l'éducation publique.

En 2020-2021, les dépenses directes, les subventions et les contributions des gouvernements provinciaux et
territoriaux ont été à l'origine de plus des deux tiers (72,7 %), soit 60,5 milliards de dollars, du financement total de
l'éducation primaire et secondaire publique et privée. Les impôts locaux et les autres impôts perçus par les
commissions scolaires et les administrations locales ont représenté 17,4 % du financement. Les montants
provenant des ministères fédéraux (3,7 %), les frais de scolarité (2,8 %) et toutes les autres sources privées,
comme les revenus liés aux activités auxiliaires (3,5 %), ont formé le reste du financement.

Le gouvernement fédéral met en œuvre le Fonds pour une rentrée scolaire sécuritaire

La pandémie a eu de grandes conséquences sur l'éducation partout au pays et a provoqué de nombreuses
perturbations, comme des fermetures d'écoles, tout au long de 2020-2021. Au cours de cette période, chaque
province et territoire a élaboré de nouveaux modes de prestation de l'enseignement durant les phases
d'apprentissage à distance, hybride et en personne à temps plein. Afin de favoriser cette transition, le
gouvernement fédéral a annoncé un investissement pouvant atteindre 2 milliards de dollars dans le cadre du Fonds
pour une rentrée scolaire sécuritaire. Ce financement a aidé les provinces et les territoires à adapter les milieux
d'apprentissage aux nouvelles exigences de santé et de sécurité, à mettre en œuvre du nouveau contenu de cours
numérique et des mesures de soutien technologique, ainsi qu'à embaucher du personnel supplémentaire en classe
et pour le transport d'élèves.

Comme le financement spécial a été versé aux écoles par l'entremise des gouvernements provinciaux et
territoriaux, les revenus des écoles publiques provenant des gouvernements provinciaux et territoriaux ont
augmenté de 7,5 % en 2020-2021 par rapport à l'année précédente pour se chiffrer à 51,4 milliards de dollars. Au
cours de cette période, les dépenses des écoles publiques dans toutes les catégories principales de dépenses ont
progressé pour atteindre des niveaux bien au-dessus de la moyenne quinquennale précédente. Les hausses ont
été en grande partie attribuables aux dépenses liées aux fournitures didactiques (+8,9 %) et aux services
d'entretien des installations (+6,4 %), qui ensemble comprenaient l'achat d'équipement de protection individuelle,
l'élaboration de contenu d'apprentissage en ligne et l'achat de nouveaux appareils électroniques pour
l'apprentissage à distance, ainsi que l'instauration d'autres mesures de santé et de sécurité, notamment l'ajout de
systèmes pour améliorer la ventilation.

Les dépenses totales liées aux salaires des enseignants de l'école publique ont continué
d'augmenter durant la pandémie

À l'échelle nationale, les dépenses liées aux salaires des enseignants ont affiché une progression de 1,7 milliard de
dollars (+4,0 %) pour s'établir à 43,3 milliards de dollars en 2020-2021, ce qui représente une hausse presque
quatre fois plus élevée que la moyenne quinquennale précédente. Dans certains cas, les gouvernements
provinciaux et territoriaux ont utilisé les fonds fédéraux provenant du Fonds pour une rentrée scolaire sécuritaire
pour embaucher plus d'enseignants, y compris des tuteurs et suppléants particuliers, afin de pallier les absences et
les changements temporaires apportés aux tailles des classes durant la pandémie. Selon les résultats de l'Enquête
sur l'enseignement primaire et secondaire, le nombre total d'éducateurs au Canada a augmenté de 1,7 %. Les
Territoires du Nord-Ouest (+7,3 %) et le Nouveau-Brunswick (+6,4 %) ont enregistré les hausses les plus
marquées.

https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2020/08/26/premier-ministre-annonce-du-soutien-rentree-scolaire-securitaire
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3710001901&request_locale=fr
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Mis à part l'embauche d'éducateurs supplémentaires en 2020-2021, plusieurs conventions collectives nouvellement
conclues entre les syndicats d'enseignants et les gouvernements provinciaux et territoriaux ont contribué à la
hausse des dépenses liées aux salaires des enseignants durant l'année. Au Québec, plus précisément, la
Fédération autonome de l'enseignement a signé un nouveau contrat avec le gouvernement provincial, qui a permis
l'augmentation du salaire d'entrée et du salaire annuel maximal de ses membres, ainsi que des versements
rétroactifs pour les années précédentes. La Fédération des enseignants et des enseignantes de la Saskatchewan a
signé pour sa part une convention collective (lien en anglais seulement) garantissant une augmentation de salaire
chaque année de 2020 à 2022, avec versements rétroactifs remontant à septembre 2019. De plus, une nouvelle
convention collective conclue entre le gouvernement territorial et l'Association des enseignants et enseignantes des
Territoires du Nord-Ouest (lien en anglais seulement) comprenait une augmentation du salaire des enseignants,
ainsi qu'une bonification de l'allocation de vie dans le Nord.

Québec réalise des investissements importants dans la construction et la rénovation
d'écoles

En 2020-2021, les dépenses en immobilisations du Québec se sont élevées à 2,7 milliards de dollars, en hausse
de 42,5 % par rapport à l'année précédente. Cette progression fait suite à la mise en œuvre du Plan québécois des
infrastructures 2021-2031, dans le cadre duquel près de 20,9 milliards de dollars seront consacrés au réseau
scolaire. Le plan des infrastructures souligne que, en raison d'une période de faible investissement observée dans
les années 1990 et au début des années 2000, une proportion considérable des écoles de la province — qui ont
été bâties entre 1950 et 1970 — ont atteint la fin de leur vie utile ou l'atteindront bientôt.

Ailleurs qu'au Québec, la Colombie-Britannique a également continué à faire des investissements dans l'entretien
et l'infrastructure des écoles. En raison notamment de l'agrandissement et de la modernisation des écoles et du
Programme d'atténuation des effets sismiques (lien en anglais seulement), les dépenses en capital ont augmenté
de 967,1 millions de dollars en 2020/2021, marquant ainsi la cinquième année consécutive d'augmentation pour la
province. À l'échelle nationale, les dépenses en immobilisations ont également progressé en 2020-2021 (+18,0 %),
comme plusieurs provinces et territoires ont eu recours au financement fédéral pour moderniser les installations
conformément aux nouvelles directives et recommandations en matière de santé.

Les revenus tirés des impôts locaux pour les écoles publiques continuent de diminuer

Les impôts locaux sont la deuxième plus importante source de financement des écoles publiques. En effet, ils
représentaient un peu plus d'un cinquième (21,0 %) de leurs revenus totaux en 2020-2021. Cependant, ce montant
recule depuis 2015-2016 et a baissé de 8,0 % pour se chiffrer à 14,4 milliards de dollars en 2020-2021.

Au Québec, les revenus tirés des impôts locaux pour les écoles publiques ont constitué en 2020-2021 moins de la
moitié de ce qu'ils étaient en 2017-2018; ils représentent 7,5 % des revenus totaux, par rapport à 17,8 % trois ans
auparavant. L'un des principaux facteurs expliquant cette baisse est lié à la réforme du système de taxation
scolaire du Québec, qui était en cours depuis 25 ans. La nouvelle loi a été élaborée pour uniformiser le taux
d'imposition afin que les propriétaires payent le taux le plus bas qui soit, peu importe la région où ils vivent.
En 2020-2021, les revenus tirés des impôts locaux ont reculé de 30,7 % pour s'établir à 1,1 milliard de dollars. Au
cours de la même période, le financement du gouvernement du Québec s'est accru de 6,9 % pour
atteindre 12,5 milliards de dollars, ce qui a contrebalancé la diminution du financement local.

En 2020-2021, la Colombie-Britannique a également apporté des modifications à son système de taxation scolaire
(lien en anglais seulement). Plus précisément, le gouvernement provincial a pris d'importantes mesures pour
soutenir les entreprises, les organismes sans but lucratif et les autres organisations de la Colombie-Britannique
durant la pandémie. Il a en effet réduit les taux de taxe scolaire des propriétés commerciales pour réaliser une
diminution moyenne de 25 % de l'impôt foncier annuel. Cette baisse fait suite à une réduction préliminaire de 50 %
annoncée dans le cadre du plan d'action initial de la Colombie-Britannique pour lutter contre la COVID-19. Un peu
comme au Québec, le financement du gouvernement provincial de la Colombie-Britannique (+11,8 % pour
atteindre 5,6 milliards de dollars) a augmenté durant la même période, ce qui a contrebalancé en partie la réduction
du financement local.

https://www.lafae.qc.ca/actualites/la-fae-procede-a-la-signature-du-nouveau-contrat-de-travail-de-ses-membres
https://www.saskatchewan.ca/government/news-and-media/2020/march/11/new-package-offer-for-teachers
https://nwtta.nt.ca/publications/collective-agreements
https://www.tresor.gouv.qc.ca/infrastructures-publiques/publications/
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/education-training/k-12/administration/capital/seismic-mitigation
http://www.education.gouv.qc.ca/parents-et-tuteurs/references/taxe-scolaire/loi-no-166/
https://news.gov.bc.ca/releases/2020FIN0020-000703
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Les fermetures d'écoles ont eu des conséquences négatives sur les revenus provenant
des services auxiliaires

Les revenus auxiliaires ont reculé dans l'ensemble des provinces et des territoires, ce qui a entraîné une baisse
de 24,9 % à l'échelle nationale en 2020-2021. Les établissements d'enseignement postsecondaire ont été
confrontés à une situation semblable au cours de la même période en raison de la pandémie. Les revenus
auxiliaires — qui sont attribuables aux ventes des cafétérias, aux frais de stationnements, aux pièces de théâtre et
aux concerts scolaires, aux droits d'excursion, aux campagnes de financement, etc. — sont à l'origine de 3,3 % des
revenus totaux des écoles publiques.

Note aux lecteurs

Les données sur les finances des conseils scolaires publics sont tirées de l'Information financière des écoles primaires et secondaires
(IFEPS). Cette enquête annuelle a pour objet de recueillir des renseignements financiers auprès des centres des commissions et des
districts scolaires du Canada.

Ces statistiques financières sont recueillies auprès de chaque province et territoire — à l'exception du Nunavut pour lequel les données
sont des estimations — et sont converties selon une classification type.

Les données de cette enquête ne sont pas accessibles à l'échelle des conseils et des districts scolaires.

Le nombre d'élèves inscrits et le nombre d'éducateurs sont tirés de l'Enquête sur l'enseignement primaire et secondaire.

En raison de l'élimination de l'Enquête sur les statistiques financières des écoles privées primaires et secondaires, les données sur le
financement de l'enseignement privé primaire et secondaire ont été estimées à partir de la période de référence 2006-2007, en se
fondant sur les changements relatifs au nombre d'inscriptions dans les établissements privés.

Tous les montants exprimés sont en dollars constants de 2020-2021 ajustés pour l'inflation, sauf indication contraire.

Il faut faire preuve de prudence lorsque l'on compare directement les provinces et les territoires, puisque les provinces et les territoires
ont des formules et des mécanismes de financement différents.

Tableaux disponibles : 37-10-0063-01 à 37-10-0067-01 .

Définitions, source de données et méthodes : numéros d'enquête 3119 et 3140.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou communiquez avec les Relations avec les médias
(statcan.mediahotline-ligneinfomedias.statcan@statcan.gc.ca).

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/221207/dq221207a-fra.htm
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3119
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3710001901&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3710006701
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3710006301
http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3140
http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3119
mailto:infostats@statcan.gc.ca
mailto:statcan.mediahotline-ligneinfomedias.statcan@statcan.gc.ca

